
VILLE  DE GAP

HAUTES-ALPES

N" A2026 04 223

EXTRAIT  DU REGISTRE  DES ARRÊTÉS  Du MAIRE EN DATE DU 2 AVRIL 2026

Roger DIDIER, MAIRE de la Ville  de GAP,

Objet  : Arrêté  de délégation  de fonction  et  de signature  à Jean  Pierre  MARTIN,  Premier
Adjoint

VU le Code Général  des Collectivités  Territoriales,  et notamment  l'article  L.2122-18  qui

prévoit  que-le  Maire  est  seul  chargé  de l'administration,  mais  il peut,  sous sa surveillance

et sa responsabilité,  déléguer  par arrêté  une partie  de ses fonctions  à un ou plusieurs  de

ses Adjoints  et,  en l'absence  ou en cas d'empêchement  des adjoints  ou dès lors que ceux-ci
sont  tous  titulaires  d'une  délégation,  à des membres  du Conseil  Municipal-,

VLI l'article  L.2122-20  du Code Général  des Collectivités  Territoriales  qui prévoit  que les

délégations  données  par  le Maire  subsistent  tant  qu'elles  ne sont  pas rapportées,

VU la délibération  du Conseil  Municipal  du 27 mars 2026 fixant  à 11 le nombre  d'Adjoints

au Maire,

VU le procès-verbal  de l'élection  et de l'installation  de Jean Pierre  MARTIN en qualité  de
Premier  Adjoint  au Maire  de Gap en date  du 27 mars  2026 ,

CONSIDERÀNT  la nécessité  pour  la bonne  marche  des affaires  communales  de procéder  à

une délégation  de fonction  du Maire  au bénéfice  de Jean Pierre  MARTIN, PremierAdjoint,

CONSIDERANT  que cet  arrêté  réglementaire  de délégation  définit  précisément  les fonctions
déléguées  qui seront  assurées  sous la surveillance  et la responsabilité  du Maire,

ARRETE

Article  1 :

Monsieur  Jean  Pierre  MARTIN,  Premier  Adjoint,  est délégué  à la Transition  énergétique,  la

proximité,  la logistique,  l'événementiel  sportif  et les relations  avec les concessionnaires.

Sous ma surveillance  et ma responsabilité,  il assurera,  en mes lieux  et place,  les fonctions

et missions  relatives  à toutes  les questions  se rapportant  aux matières  précitées.

Article  2 :

Délégation  permanente  de signature  est donnée  à l'intéressé  à l'effet  de signer  tous

documents,  actes,  courriers,  attestations,  arrêtés,  délibérations,  conventions  et

autorisations  liés aux fonctions  énoncées  à l'article  1er ci-dessus,  y compris  :

Concernant  la Transition  Énergétique  : études  et analyses  pour  la mise  en œuvre  de

systèmes  de production  d'énergies  nouvelles,  photovoltaaïque,  biogaz,  hydrogène.

La présente  décrsron  peul  faire  l'objet,  dans  un drâlar de deux  mors à compter  de sa publication  eUou nofifica(ion,  d'un recours  con[erdreux  par  courrier  adressé
au Tnbunal  adminrsdratif  de Marserlle  (31 R(I0 Jean François  Leca  130C12 MARSEILLE)  ou par  l'applrcakron  Télèrecours  cRoyens  accessible  à partrr  du
si[e wwïv  [elerecours  fi Dar'is le même  délar, un recours  gracreux  rnterrompant  le r:Mlar de recours  con[en[reux  pourra  ê[re adressé  à l'au[eur  de l'acte



Concernant  la  proximité  : courriers  et  comptes-rendus  relatifs  aux visites  de

proximité,  conventions,  l'éclairage  public  et, de manière  générale,  l'ensemble  des

actes  relatifs  à la proximité.

Concernant  (a logistique  : tous  (es actes  y afférents

Concernant  les relations  avec les concessionnaires  : conventions,  contrats  et titres

exécutoires  relatifs  aux  réseaux  secs  (conventions  de  servitude  avec  ERDF,

conventions  pour l'effacement  et la mise  en  technique  discrète  des câbles  de

communication  électroniques  existants  aériens)  ainsi  que l'attribution  et le suivi  de

concessions  GRDF, ENEDIS.

La réponse  aux demandes  de subvention  ou mise à disposition,  les ordres  de service

et  les bons de commande  compris  dans le champ  de ses délégations.

Article  3 :

Délégation  de pouvoir  et  de signature  est  éga(ement  donné  à ('intéressé  pour  représenter  la

collectivité  devant  les instances  de police  et de justice  civile,  pénale  ou administrative  et

de porter  plainte  en son nom, en ce compris  la constitution  de partie  civile  devant  les

juridications  compétentes.

Article  4 :

M. Jean-Pierre  MARTIN,  Premier  Adjoint  au Maire,  reçoit,  pour  les domaines  cités  à l'article

1 du présent  arrêté,  délégation  de signature  des décisions  concernant  la préparation,  la

passation,  l'exécution  et le règlement  des marchés  d'un  montant  inférieur  ou égal à 3.000

euros

Article  5 :

Transmis  en Préfecture  le :

Publié  ou notifié  le :

La présente  décisron  peut  faire  l'ob)et,  dans  un dMai  de deux  mors à compter  de sa pul:dicahon  et/ou  nofificalion,  d'un recours  conten[reux  par  courrier  adressè

au Tnbunal  admjnistratif  de Marseille  (31 Rue Jean François  Leca,  13002  MARSEILLE)  ou par  l'applicakron  Télé=recours  ci[oyens  accessrble  à parfir  du

srre www  [elerecours  fr Dans  le même  délai, un recours  gracreux  rrderrompant  le délai  de recours  corden[ieux  pourra  êkre adressé  à rauteur  de l'ac[e
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